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BILAN APRES UN AN DE MANDAT  

 

 
Editorial 

 
Madame,  
Mademoiselle, 
Monsieur, 

 

Lors de la campagne électorale, l’équipe que j’ai 
eu l’honneur de conduire avait pris 4 
engagements. Après un an de travail je vous en 
propose un premier bilan.  
 

ANIMER :  
·  le centre de loisirs est maintenant 

opérationnel lors des petites vacances 
scolaires, 

·  dans trois quartiers des jeux pour enfants vont 
être installés dans les prochains jours, 

·  des animations ont été mises en place pour 
les plus jeunes le mercredi après-midi,  

·  une animation est proposée aux seniors 
chaque mois et des ateliers informatiques leur 
ont été consacrés, 

·  les animations culturelles pour tous les âges 
ont été fortement développées, … 

 

GARDER LA MEME RIGUEUR FINANCIERE : 
·  les charges à caractère général vont baisser 

de 0,75 % malgré toutes les animations 
nouvelles citées ci-dessus, 

·  en raison de la diminution de la population, les 
dotations de l’Etat diminuent de 3,9 %, 
l’augmentation de l’indice des prix à la 
consommation étant de 1 %, les impôts 
n’augmenteront que de 1 % ce qui correspond 
à une augmentation moyenne de 4,00 € par 
foyer pour la taxe d’habitation et de 7,00 € 
pour l’impôt foncier, 

 

ETRE A VOTRE ECOUTE : 
·  dans chaque quartier une réunion annuelle a 

été organisée et j’assure chaque samedi 
matin une permanence,  

  

·  les adjoints assurent également des 
permanences sur rendez-vous, notamment pour 
les personnes en recherche d’emploi, 

·  le Conseil des Jeunes a été mis en place, 
·  le site internet de la Ville : www.mairie-wimille.fr, 

informe et rend compte de toutes les activités 
municipales, 

 

POURSUITE DES PROJETS EN COURS : 
·  la nouvelle salle de sports sera terminée au 

début de l’été, 
·  le permis de construire pour la résidence pour 

personnes âgées vient enfin d’être obtenu, 
·  après l’annulation de la procédure de Zone 

d’aménagement concertée (ZAC) pour vice de 
forme nous avons engagé une nouvelle 
procédure afin de pouvoir répondre aux 
nombreuses demandes de logements 
insatisfaites et enrayer la diminution de la 
population ; cette réalisation sera respectueuse 
de l’environnement en prenant en compte toutes 
les techniques connues à ce jour ; pour ce faire 
un groupe de travail a été mis en place avec des 
techniciens de tous les organismes et 
administrations concernées notamment le Parc 
Naturel Régional et la Mission Grands Sites des 
Caps. 

 

A tout cela s’ajoute de nombreuses améliorations 
dans l’équipement de la ville dans le respect du 
développement durable.  
 

Une grande partie de nos engagements a donc été 
mise en œuvre même s’il reste encore beaucoup à 
faire. 

Le Maire, 

 
Antoine LOGIÉ 
 

 

 

 



 
 

BUDGET PRIMITIF 2009 
 

 
D’un montant de 4 362 131 € il se compose d’une section de fonctionnement pour 3 762 131 € et d’une 
section d’investissement de 600 000 €. 
 
Parmi les évolutions les plus significatives notons : 

- une baisse de 0,75 % des charges à caractère général grâce à notre politique de rigueur tout en 
respectant nos engagements notamment en matière d’animations (+ 6,5 % pour l’activité culturelle…,) 

- une hausse de 8,1 % des charges de personnel en raison des augmentations liées à l’ancienneté et à 
la revalorisation des salaires pour 2 % et le reste pour remplacer plusieurs agents titulaires partis à la 
retraite et qui n’avaient pas été remplacés durant l’année 2008, 

- une diminution de 3,9 % des dotations de l’Etat suite à la baisse de population d’où une augmentation 
des impôts locaux de 1% pour compenser cette baisse. 

 
En ce qui concerne les investissements : 

- 30 000 € seront consacrés à poursuivre les travaux de mise en sécurité des sorties d’écoles, 
- 20 000 € à l’achat d’un nouveau véhicule pour les services techniques, 
- 10 000 € pour du mobilier et matériel informatique, 
- 150 000 € pour terminer la rénovation de l’école Dely dont 15 000 € de mobilier, 
- 39 000 € pour des matériels d’entretien des espaces verts, 
- 192 000 € pour terminer le remplacement de la toiture de l’église, 
- 15 000 € pour conforter les berges du Wimereux, 
- 50 000 € pour la salle de sport dont 20 000 € d’équipements sportifs. 

 
Ce budget a été approuvé par 24 voix dont 22 voix de la majorité, trois membres de l’opposition ont voté 
contre. 
 
Lors de la séance de Conseil où seront arrêtés les comptes 2008 nous pourrons alors utiliser le résultat 
bénéficiaire 2008 pour engager de nouvelles dépenses notamment d’investissement à travers le budget 
supplémentaire. 
 

 
 

 

LA POLITIQUE SOCIALE DE LA COMMUNE 
 

 
Depuis mars 2008 tous les deux mois nous vous informons de l’action municipale à travers la Lettre du 
Maire en vous donnant toutes les informations nécessaires à la vie de la commune. L’exercice de la 
démocratie nécessite bien sûr de donner la parole à l’opposition ce qui est fait dans chaque numéro. 
 
Dans son article du précédent numéro l’opposition essaie de démontrer que nous n’avons pas de 
politique sociale. C’est bien sûr son droit de le penser. Pour autant cet exercice de la démocratie nous 
oblige aujourd’hui à réagir aux propos largement erronés pour ne pas dire menso ngers sur ce 
sujet . C’est en effet une grossière erreur que de dire que notre municipalité n’a pas de politique 
sociale. 
 
Si la contribution du budget de la commune au fonctionnement du Centre communal d’action sociale 
(CCAS) s’est élevé en 2008 à 18 000 € et qu’il vient d’être voté la somme de 20 000 € pour 2009 il est 
évident que ceci ne traduit que très partiellement la réalité. 
 
Ce budget du CCAS pour 2008 s’est élevé à 125 000 € et finance les dépenses suivantes : 
- cadeaux de naissance et prime de 16 € à chaque nouveau né, 
- prise en charge des frais de cantine scolaire pour les plus démunis, 
- allocation post bac pour les plus de 22 ans sous conditions de ressources, 
- secours alimentaires et aides exceptionnelles pour les personnes en grandes difficultés, 
- adhésion à l’association Resto du cœur,  
- gestion des 33 logements de la Résidence Clair Vivre, 
- gestion du foyer restaurant Clair Vivre où sont servis deux fois par semaine des repas aux seniors 
suivis par une après-midi de jeux, 
 



 
 
 
- célébration des 80e et 90e anniversaires, 
- suivi des dossiers de Revenu minimum d’Insertion (RMI), 
- suivi des impayés de loyer avec les bailleurs sociaux pour éviter les expulsions, politique qui a porté 
ses fruits puisque Wimille n’a plus connu d’expulsions depuis plus de 15 ans. 
 
Mais le CCAS n’est pas seul à contribuer à l’action sociale de Wimille puisque la ville gère aussi toute 
une série d’actions dans ce cadre : 
 
Pour les plus jeunes : 
 

- l’accueil de loisirs pendant les vacances dont le déficit annuel de 22 800 € par an et qui, en raison de 
son organisation à toutes les vacances scolaires de 2009, devrait atteindre environ 26 000 €, 
- la prise en charge des frais de formation pour les animateurs, 
- la prise en charge d’une partie des frais de scolarité d’enfants qui doivent pour des raisons sociales 
être scolarisés à l’extérieur de la commune pour ..................................................  30 000 € 
- une allocation post bac pour les jeunes jusqu’à 22 ans .......................................  4 175 € 
 
Pour la famille : 
 

- transports scolaires, garderie, études, cantines ..................................................  44 449 €  
 
Pour les personnes en recherche d’emploi et/ou handicapés que nous aidons à se réinsérer en les 
embauchant dans le cadre d’emplois aidés dont le déficit s’élève à .....................  30 000 € 
et dont ceux âgés de 18 à 25 ans sont pris en charge par la Mission Locale moyennant une aide de la 
commune de .........................................................................................................  10 500 € 
 
Pour les seniors : 
 

- le colis de fin d’année .........................................................................................  16 000 € 
- le repas annuel et la galette des rois ..................................................................  11 000 € 
- la participation au financement de la carte de transport gratuite .........................  8 085 € 
 
L’ensemble de ces actions représente donc un total de 286 000 € ce qui représente 9,2% du budget 
annuel de fonctionnement de la commune. Nous sommes donc bien loin de la seule subvention au 
CCAS.  
 
A cette longue liste il faudrait ajouter les dépenses en personnel. Ainsi depuis de nombreuses années 
nous consacrons un mi-temps pour le suivi des dossiers de RMI. Avec l’instauration du Revenu de 
solidarité active à partir du 1er juin prochain nous avons fait le choix de nous y impliquer. Nous aurions 
pu ne pas prendre cette compétence supplémentaire, nous avons décidé de le faire par solidarité avec 
nos concitoyens les plus démunis. Ceci nous oblige à embaucher un nouvel employé dont le salaire ne 
sera que très partiellement compensé.   
 
Mais une politique sociale doit-elle se mesurer uniquement par le nombre d’euros dépensés. Je ne le 
crois pas. Quand les adjoints en charge du logement, de l’insertion, de l’action sociale et des seniors 
passent de nombreuses heures à trouver des solutions pour éviter les expulsions, pour orienter les 
personnes désemparées face au chômage de longue durée en les intégrant dans des parcours 
d’insertion, en les aidant à rechercher un emploi ou tout simplement en passant de leur temps avec les 
plus anciens.  
 

Tout cela ne peut être comptabilisé et c’est tant m ieux car cela n’a pas de prix. 
 
Alors bien sûr on peut toujours faire plus mais ceci se traduirait obligatoirement par la nécessité 
d’augmenter les impôts. En ce qui nous concerne, à la démagogie nous préférons le travail efficace 
qui, dans ce domaine ô combien délicat, n’a pas besoin des tambours et trompettes sans lendemain. 
 
      L’Adjointe aux affaires sociales 
      Marie-France TRIQUET  
 
 



 
 

TRAVAUX  ACCUEIL DE LOISIRS VACANCES DE PAQUES 
 

BARRIERES DE SECURISATION 
 

 
 
Entre le mur d’enceinte de la Colonne et le groupe 
d’habitations de la rue Napoléon, la commune a 
fait poser 2 barrières de sécurisation qui 
permettent toutefois de laisser passer les 
poussettes et les 2 roues type VTT ou vélos de 
ville. Depuis, nous avons constaté moins 
d’incivilités et d’accès de véhicules à moteur. 
 

TRAVAUX RUE DU VIADUC 
 

Une réunion d’information concernant la mise en 
place des travaux de la rue du Viaduc aura lieu le 
mardi 14 avril à 18h30 à la mairie de Wimille.  
 

EN COURS D’INSTALLATION 
 

Aux abords des terrains de boules, un abri est en 
cours de montage, ce qui permettra à nos amis 
boulistes de profiter pleinement de cet espace. 
 

 
 

Ouverture d’un accueil de loisirs 
 

A l’école Léon Sergent pour les 6/15 ans 
du 20 au 30 avril 2009  

 
Inscriptions en Mairie : 

 

Le mercredi 8 avril 2009 de 13h30 à 16h30 
 
Si vous êtes dans l’impossibilité de venir ce jour là, 
vous pouvez remettre l’inscription en Mairie. 
(exceptionnellement) 
 

Se munir de la fiche d’inscription, de la fiche de 
liaison, d’un certificat médical de non contre 
indication à la pratique d’activités sportives. 
 

Le règlement est à effectuer lors de l’inscription. 
 

·  Activités : de 9h à 12h et de 14h à 17h 
·  Garderie : de 7h45 à 9h et de 17h à 18h 
·  Cantine : de 12h à 14h 

 

Service de transport pour les enfants de la Colonne  
matin et soir (arrêts CCFL). 
 

Des activités variées seront proposées telles que : 
·  petits et grands jeux, sorties, piscine, 

patinoire, activités manuelles… 
 

Les imprimés sont disponibles en Mairie, au C.C.F.L. 
ou téléchargeables sur : www.mairie-wimille.fr 
 

   
 

 
 

LE MOT DE L’OPPOSITION 
 

L’OPPOSITION ET L’AUGMENTATION  
DES IMPOTS. 

 

« Un budget conditionne la vie de la ville pour 
toute l’année. Le nôtre vient d’être voté. Le 
taux restera semblable à celui de 2006 car 
nous avons le souci de ne pas augmenter les 
impôts et de respecter le portefeuille des 
contribuables » 
 

Les Wimillois se souviendront de cette déclaration 
de foi, faite le 6 avril 2007 par leur maire de 
l’époque, qui proclamait haut et fort la bonne santé 
financière et la stabilité fiscale de la commune à 
qui voulait bien l’écouter. 
 

Il est vrai que les taux d’impositions communaux 
étaient restés stables de 2005 à 2008, l’échéance 
électorale se précisant. 
 

Les temps ont changé, les « décideurs » ont été 
réélus et il est temps pour eux de revenir à des 
choses plus «terre à terre ». 
 

 
 

Les mêmes qui « respectaient » le portefeuille des 
contribuables  ont maintenant jugé qu’il était opportun 
de procéder à une augmentation des impôts 
communaux.  
 

Pourquoi maintenant, alors que le contexte 
économique et social est difficile, que le pouvoir 
d’achat des ménages est en baisse certaine, que les 
finances de la commune dégageront un excédent de 
plus de 700 000 € en 2007 et 2008 et que la 
commune n’a pas d’ emprunt? 
 

Le principe de cette augmentation a donc été voté 
sans réserve par l’actuelle majorité municipale, nous 
avons voté contre. Elle viendra s’ajouter à celle déjà 
votée par le Conseil Général du PDC (+4,80%). 
 

D’autres communes ont été plus réalistes en 
« souhaitant contenir la pression fiscale communale 
par une maîtrise des charges de fonctionnement et 
une politique de rigueur»,  
 

Wimille n’en fait pas partie… nous le regrettons ! 
 

 



 
 

INFORMATIONS POLICE MUNICIPALE   PETITE ENFANCE 
 
Détenteurs de chiens classés dangereux   
1ère et 2ème catégorie, nouvelles dispositions : loi 
2008-582 du 20 juin 2008. Pour toute information 
complémentaire, prendre contact avec le service 
de la Police Municipale. 
 
Acquéreurs de chiens classés dangereux   
 
Déclaration obligatoire en mairie . Pièces à 
fournir : 
·   1) identification du chien,  
·   2) vaccination antirabique en cours de validité, 
·   3) certificat vétérinaire de stérilisation des 

chiens mâles et femelles de la première 
catégorie (chiens dits d'attaque),  

·   4) assurance responsabilité civile du 
propriétaire du chien ou de celui qui le détient, 
pour les dommages causés aux tiers par 
l'animal. (contravention 135€) 

 
Déjections canines  : Ayez un geste citoyen, 
pensez aux personnes qui tondent le gazon, 
ramassez les déjections de votre animal 
(contravention 35 €) 

  
LA GARDE D’ENFANTS 

 
Vous recherchez une assistante maternelle, 

 
Vous pouvez vous adresser à l’accueil de la Mairie 

où l’on vous remettra la liste de toutes les assistantes 

maternelles de la commune avec leurs coordonnées : 

 
 
 
 

·  adresse,  

·  téléphone, 

·  disponibilité. 

            
 
  

 
 

VU A LA MEDIATHEQUE  BILAN DE L’ACTIVITE MEDIATHEQUE EN 2008 
 

MARIMBA’O  
Le 14 février, la médiathèque et l’association 
« L’Espérance » ont proposé un spectacle de 
contes et d’histoires mis en musique grâce aux 
percussionnistes de l’association.  
Ce rendez-vous a été un véritable succès auprès 
des enfants et des plus grands. 
 

 

 
Les enfants de la 
classe de CM1-CM2 
de l’école Jeanne 
d’Arc ont lu plusieurs 
histoires sur le cirque 
 

 
LE PRINTEMPS DES POETES 

Le samedi 7 mars la médiathèque a invité 
François Vuylsteker, un poète de la région, à 
déclamer ses poèmes et ceux de grands auteurs.  
 
 
Le public, conquis a 
même pris part à la 
fête en lisant ou 
récitant des poèmes 
de son choix. 

 
 

 

  
Vous étiez près de 550 inscrits en 2008 à la 
médiathèque municipale. Afin de toujours mieux vous 
servir, nous avons fait l’acquisition de près de 650 
documents (hors abonnements). 
 
Lorsque la médiathèque est fermée au public nous 
sommes présents pour les élèves des quatre écoles 
de la commune, soit onze classes accueillies. C’est 
ainsi que 280 enfants ont pu bénéficier d’un accueil 
spécifique tous les 15 jours. 
 
Mais la médiathèque ce n’est pas que ça : à 
l’occasion de « Lire en fête » nous avons organisé 
des lectures de contes étranges d’abord pour les 
classes puis pour le plus grand public. 
 
Nous proposons également tous les mercredis matin 
de 10h30 à 11h30 « l’Heure du conte » pour les 
enfants de 3 à 9 ans et chaque premier mardi du 
mois un comité de lecture de 18h00 à 20h00. 
 
Nous espérons vous retrouver nombreux encore 
cette année que ce soit dans nos murs ou à 
l’occasion de manifestations diverses. 
 
A bientôt ! 

François et Delphine de la médiathèque 

 



 
 
TRI SELECTIF A L’ECOLE DELY SERGENT  DEVELOPPEMENT DURABLE 

 
Les élèves de CM1/CM2 de la classe de Monsieur 
Louis ont fait la demande d’une poubelle 
supplémentaire par classe pour effectuer 
correctement le tri sélectif. 
 
Monsieur Delattre, adjoint aux travaux, a donc 
remis ce jeudi 13 mars, 8 poubelles afin 
d’encourager les enfants dans leur action. 
 

 

 
 

Les élèves de CM1/CM2 de l’école Dely Sergent 
 

  
Semaine sans pesticides : La France est le 1er  pays 
utilisateur de pesticides en Europe.  
 
Au sein de la Mairie, nous nous engageons à étudier 
les moyens à mettre en œuvre afin de limiter cette 
pollution. 
 
Du 20 au 30 mars, www.semaine-sans-pesticides.fr  
 
Infos pratiques sur l’éco-prêt : Jusqu’au 31 décembre 
2012, vous bénéficiez d’un crédit quand vous 
installez des équipements ou matériaux en faveur du 
développement durable dans votre résidence 
principale. Que vous soyez propriétaire, locataire ou 
bailleur, vous pouvez déduire une partie des 
dépenses de votre impôt sur le revenu au titre de 
l’année où vous les supportez. 
 
Tous les détails sur notre Site Internet de la Mairie : 

www.mairie-wimille.fr 

 
 

INSCRIPTIONS RENTREE SCOLAIRE  DEROGATION SCOLAIRE 
 
Pour toute inscription vous devez remplir une 
fiche de renseignements que vous trouverez sur 
le site de la commune : www.mairie-wimille.fr ou 
à l’accueil de la mairie. Avec cette fiche dûment 
complétée, vous devrez : 
 
·  soit vous présenter en mairie le mercredi 

matin entre 8h30 et 10h00, 
·  soit prendre rendez-vous avec Madame Anne 

DECROOCQ, adjointe à l’enseignement. 
 
Vous devrez vous munir des documents 
suivants :  
 

CES PIECES SONT OBLIGATOIRES  
 
·  la fiche de renseignements 

·  le livret de famille 

·  un justificatif de domicile (feuille d’imposition, 

quittance de loyer, EDF) 

·  en cas de déménagement de la famille, un 

certificat de radiation de l’école fréquentée 

cette année 

·  éventuellement, un certificat de jugement de 

divorce, de tutelle ou d’hébergement 

 

  
Pour la demande d’une dérogation, afin de scolariser 

votre enfant dans une autre commune que Wimille, 

vous devez produire une lettre formulant : 

 

·  Le motif de cette demande, 

·  L’école et la commune où ira votre enfant, 

·  Un justificatif de domicile, 

·  Un justificatif de motif. 

 

Cette demande sera étudiée à la Commission 

d’Enseignement le : jeudi 16 avril 2009. 

 

 

 

Pour les autres informations sur les dérogations 

scolaires, consultez le Site Internet de la Mairie :  

 

www.mairie-wimille.fr 

 
 

 



 
 

SEMAINE DU JARDINAGE ET LES ECOLES  
 

Les élèves de l’école maternelle de la Colonne ont 

participé activement aux ateliers jardinage le 

vendredi 13 mars. 

 

    Des enfants ravis  

 

et participatifs      

 

  
Les élèves de l'école maternelle des Fleurs ont été 
accueillis à la Fleurière à Wimille par Mme Boulanger 
et son personnel qui leur ont fait visiter les serres. 
 
Ensuite M. Gorlier jardinier à la ville, aidé de ses 
collègues, ont aidé les enfants à préparer des 
plantations qu'ils ne manqueront pas de voir sortir de 
terre dans leur classe.  
 

               
 
La veille, les enfants avaient participé à divers 
travaux de jardinage avec les jardiniers de la ville. 
 

 
 
 

NOUVEAUX ARRIVANTS 
 

Vous êtes nouvel habitant sur la commune, nous serions ravis de vous accueillir afin de vous faire connaître 

notre ville et les activités qui vous sont proposées au travers de sa Médiathèque, ses Ecoles, ses 

Associations, son service aux Seniors etc…Merci de remplir le document ci-dessous et nous le retourner : 

 

 

� --------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
 

Feuillet à retourner en mairie– service Communicati on  

 
Vous pouvez aussi nous envoyer ces renseignements par mail, nous nous engageons à ne jamais 
diffuser ces informations. 
 
com@mairie-wimille.fr 
secrétariat@mairie-wimille.fr 
 
Nom et prénom : M................................................................................................................................. 

Nom et prénom : Mme............................................................................................................................ 

Adresse complète................................................................................................................................... 

Nombre de personnes vivant au foyer : ................................................................................................. 

Prénom et âges des enfants : ................................................................................................................ 

............................................................................................................................................................... 

............................................................................................................................................................... 

 



 
 

J’y vais en Avril 

Date Manifestation Lieu Heure Organisateur 

Mercredi  
1er. 8. 15. 

Heure du Conte Salle heure du conte 
10h30 
11h30 

Médiathèque 

Samedi 4  Conférence « Pierre Loti » Auditorium 16h00 Commission Culture 

Mardi 7 Comité de lecture Salle de solfège 18h00 Médiathèque  

Vendredi 10 
Conférence  
« La Vallée du Nil » 

Auditorium 20h30 Commission Culture 

Samedi 11 Course aux œufs  Plaine d’Houlouve 15h00 
Commission 
Animations 

Mercredi 15 
Spectacle « Pierre et le 
Loup » 

Salle des Sports Collège 20h30 Commission Culture 

Dimanche 19 Journée pêche Etang de Beussent journée EPAM 

21. 22. 24 
Atelier « Si le monde était un 
village de 100 personnes 

Salle de solfège 14h/16h Médiathèque 

Samedi 25 Restitution de l’atelier Auditorium Après midi Médiathèque 

Dimanche 26 Souvenir des déportés Monument aux Morts 11h00 Anciens Combattants 

 
 
 

J’y vais en Mai 

Date Manifestation Lieu Heure Organisateur 

Mercredi  
6. 13. 20. 27 

Heure du Conte Salle heure du conte 
10h30 
11h30 

Médiathèque 

Vendredi 1er Bourse aux vêtements Salle du sacré Cœur  Journée  Wimille Vie et Loisirs 

Samedi 2 Bourse aux vêtements Salle du sacré Cœur  Journée  Wimille Vie et Loisirs 

Dimanche 3 Braderie brocante La Colonne Journée 
Commission 
Animations 

Dimanche 3 
Concours de pétanque 
ouvert à tous 

Quartier Bon Secours 15h00 Wimille pétanque 

Du 4 au 8 BIG BAND concert jazz blues  
Salle des Sports du 
Collège 

Semaine  Commission Culture 

Mardi 5 Comité de lecture Salle de solfège 18h00 Médiathèque  

Vendredi 8 Commémoration 39/45 Monument aux Morts 11h00 Anciens Combattants 

Dimanche 17 Fête Fleurs et Artisanat 
Espace Culturel  
Pilâtre de Rozier 

Journée 
Commission 
Animations 

Dimanche 17 Concert « Musique Actuelle » Sous chapiteau  17h00 Commission Culture 

Dimanche 24 
Matinée pêche sur le 
Wimereux 

Friche Lebeurre matinée EPAM 

Du 22 mai au 
1er juin 

Exposition de peinture 
« Elément Terre » 

Salle d’exposition au 
sous sol 

Quinzaine  Commission Culture 

Dimanche 31 Tournoi de foot Stade Patoux journée CO Wimille 

 


